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Résumé

PROJET DE RéFORME du diplôme d’entraîneur fédéral 2e degré

par Bruno GUEFFIER

Directeur de thèse :
Laurent DUBOST

Suite à la dernière réunion du collège national des Instructeurs le 16 juin dernier, il a été décidé d’une refonte des modalités d’obtention du diplôme d’EF2 afin de privilégier une formation et un système favorisant une réelle pratique d’entraîneur. L’actuelle formule qui consiste à rédiger un mémoire avec soutenance pourrait être remplacée par l’acquisition de six unités de valeurs sur deux ans portant sur les points suivants. Les modalités d’obtention de ces unités de valeurs et leurs contenus définitifs, devront faire l’objet d’une validation fédérale. L’objet de ce document est donc de proposer en première approche ce projet de réforme avec une proposition du contenu pour chacune de ces unités de valeurs. Ces unités de valeurs sont les suivantes :

1. Arbitrage et règles du jeu,

2. Connaissance du monde sportif et de son environnement,

3. Pédagogie et formation,

4. Conduite d’une équipe en championnat,

5. Pratique de l’animation d’une séance d'entraînement d'une équipe de haut niveau,

6. Secourisme – Sécurité – Suivi médical des sportifs – Lutte contre le dopage.
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Chapitre 1

Objet

L’objet de ce document est donc de proposer en première approche le projet de réforme avec une proposition du contenu de chacune de ces unités de valeurs. Ces unités de valeurs sont les suivantes :

1. Arbitrage et règles du jeu (coef. 2),

2. Connaissance du monde sportif et de son environnement(coef. 3),

3. Pédagogie et Formation (coef. 4),

4. Conduite d’une équipe en championnat (coef. 3),

5. Pratique de l’animation d’une séance d'entraînement d'une équipe de Haut niveau (coef. 3),

6. Secourisme – Sécurité – Suivi médical des sportifs – Lutte contre le dopage (coef. 1).

Chapitre 2

Les unités de valeurs

UNITE DE VALEUR N° 1 : ARBITRAGE ET REGLES DU JEU

Même si le diplôme d‘arbitre niveau 2 (AN2) n‘est pas exigible pour se présenter à l‘EF2, il semble inconcevable dans l‘état actuel des choses, du fait du statut et des prérogatives de l‘EF2 (conduite d‘une équipe en championnat D1 Masculine) de ne pas maîtriser parfaitement des connaissances associées à l‘arbitrage (documents “Réglementation“ et “Règles du jeu“ avec leurs évolutions) afin d’informer son équipe de toute évolution préjudiciable ou non. Ceci aurait également le mérite de mieux faire connaître au joueur pratiquant, le statut de l’arbitre dans le jeu, afin que les championnats puissent se dérouler dans le meilleur esprit sportif possible.

Les incidences sur l'entraînement seraient en fait de corriger les fautes de jeu sanctionnables non seulement en championnat mais également, et c'est là le plus important lors des séances d'entraînement au quotidien des joueurs. Tous y trouveraient un effet bénéfique, dans la qualité de jeu pratiqué (moins de tension, meilleur prise de conscience des sanctions encourues), les relations entre les joueurs et le corps arbitral, renforcées par une meilleure compréhension du rôle de chacun, et enfin intérêt du point de vue pédagogique de l'entraîneur plus fort (correction des fautes courantes en cours de jeu qui limite le progression technique et tactique d'une équipe).

Ce module servirait également à développer une phase de réflexion sur la réglementation et les règles du jeu actuellement en vigueur au niveau national et mondial (C.M.A.S) afin de proposer des évolutions futures sur le hockey subaquatique et son environnement. Un sport n’est dynamique que si il est en perpétuelle évolution, sinon il est condamné à disparaître à plus ou moins long terme.

Le candidat EF2 pourra être dispensé partiellement de cette unité de valeur s’il est détenteur du diplôme d’arbitre niveau 2 (AN2) (se reporter au tableau de synthèse de l'UV1, équivalence). 

PROCEDURE D'OBTENTION DE L'UV1 :

Composition du Jury :

· Deux arbitres nationaux,

· Un instructeur régional ou national.

Evaluation du module :

L'évaluation de ce module se fera suivant trois objectifs bien distincts que le candidat devra respecter :

1. Le candidat s'engage dans un délai de deux ans à obtenir :

· le diplôme d'AN1 (ce diplôme devrait à mon avis également être demandé dans le cursus de formation de l'EF1),

· la théorie de l'AN2

2. Sur un championnat dans lequel sera engagée l'équipe conduite par le candidat EF2 lors de ces deux ans, un bilan moral relatif aux comportements et à l'état d'esprit de cette dernière sur l'ensemble de cette compétition (nombre de fautes réalisées, nombre de minutes de prison par joueur cumulées pour l'équipe) sera remis sous forme de rapport dans un délai d'un mois après la clôture du championnat,

3. Un rapport sous forme de mémorandum sera également remis par le candidat sur une proposition d'évolution portant sur certains points techniques abordés par les documents régissant le hockey subaquatique en compétition.

Coefficient affecté à ce module :
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Tableau de synthèse de l’UV1 :

	Objectifs à atteindre
	Commentaires
	Modalités d’évaluation
	Equivalence 

	Au niveau individuel :
Maîtrise des règles qui régissent le hockey subaquatique et des dispositions saisonnières décidées ponctuellement. 

Apprendre à l'équipe à s'entraîner "sans fautes".
	L’intérêt de connaître ces documents pour l’entraîneur est de pouvoir parler en connaissance de cause lorsqu’il pose une réclamation (commission de litige).


	Passage du diplôme de l’AN1 afin de vérifier leur niveau de connaissance.

Inscription à la formation AN2 et obtention de la théorie AN2.
	Diplôme AN2

	Au niveau de l'équipe : 
inclure dans la formation et l’entraînement des joueurs une partie « Connaissance des règles du jeu et réglementation ».
Suivi de l'équipe du point de vue comportemental sur une compétition (fautes sanctionnées, temps de prison).
	Son intérêt également est de mieux faire connaître ces documents par les joueurs afin éviter certains débordements en match et mieux percevoir le rôle des arbitres lors des compétitions.

L’entraîneur pourrait également obtenir le soutien de certains joueurs lors des formalités d’inscriptions de son équipe (préparation des licences) 
	Connaissance par les joueurs des gestes arbitraux, rôle du capitaine d’équipe, comportement des joueurs en compétition et sanctions.

Rapport synthétique (deux pages maximums) du candidat EF2 relatif à l'étude des fautes réalisées par son équipe sur un championnat.
Voir annexe 12, §2-1.
Pas d'analyse à proprement parler du rapport par le jury d'examen.
	Aucune



	Evolution des règles  de jeu ou Réglementation.
	Le candidat devra réfléchir à une proposition d'évolution sur un point technique portant sur l'un de ces deux documents, la formaliser par écrit et argumenter sur les points positifs et/ou négatifs que cette disposition pourrait apporter dans la réglementation actuellement en vigueur.
	Mémo (deux pages maximums) du candidat EF2 sur une proposition d'évolution des Règles de jeu ou de la réglementation. 
Voir annexe 12, §2-2.

Analyse par le jury d'examen du mémo.
	Aucune


UNITE DE VALEUR N° 2 : CONNAISSANCE DU MONDE SPORTIF ET DE SON ENVIRONNEMENT EN GENERAL

Cette unité de valeur a pour intérêt une meilleure connaissance du milieu sportif en général et non uniquement fédéral à travers les différentes instances publiques existantes (Ministère des Sports, Direction Régional ou Départemental des Sports, Comité Olympique et Sportif), l’environnement urbain local (municipalité, entreprises par le biais de sponsors, conseil général,...), tout ceci ayant uniquement pour but de favoriser le développement de notre activité localement et à termes au niveau national afin d‘en faire un sport reconnu (la finalité étant l’obtention du statut de sport de haut niveau) et plus médiatisé qu‘il ne l‘est à l‘heure actuelle.

Cet aspect pourrait être évalué à travers l’organisation d’une manifestation au niveau local, départemental, régional ou national (compétition ou championnat de France, formation hors cadre fédéral tournée vers le monde éducatif, dossier de présentation de l'activité au sein de Comité d'Entreprise, Fêtes du Sport ou autres). Ces actions peuvent être menées dans le cadre de Vacances Actives ou tickets sports au niveau local (municipalité) à destination d’un public jeune (quartiers difficiles) ou vis-à-vis d’une population d’adultes plus ciblée (instituteurs, maîtres-nageurs, CREPS). Ce ne sont que des exemples, le candidat a libre choix sur l’orientation et le choix du public visé par cette formation ou manifestation tout en essayant d’être si possible hors cadre fédéral.

De plus, la création et gestion de bases de données nationales ou régionales recensant les formations ou évènements promotionnels que l’on pourrait adresser à ces différents partenaires du sport en France (centre d’animation et de loisirs, office municipal des sports, écoles ou universités, entreprises ou centres de formation en général) favoriserait sans aucun doute la promotion de notre activité.

PROCEDURE D'OBTENTION DE L'UV2 :

Composition du Jury :

· un instructeur régional ou national,

· le président de la C.R.H.S

· Un commissaire de compétition dans le cas d'un championnat national ou le responsable national ou régional développement pour un événement à caractère promotionnel.

Evaluation du module :

L'évaluation de ce module se fera  en trois étapes :

1. Définition du cadre sportif associé à la manifestation sous forme de dossier de présentation (10 pages maximums) abordant les thèmes suivants :

· Intérêt de la manifestation pour notre activité,

· Type de public ciblé,

· Activité proposée,

· Date, lieu et cadre de la manifestation,

· Les interlocuteurs ou organismes (cadre local, départemental ou régional, fédéral, étatique, sportif en général, sponsors, entreprises, éducation nationale ou autres) contactés lors de l'organisation de la manifestation,

· Moyens promotionnels utilisés pour inciter le public ciblé à venir participer à cette manifestation (affiche, radio, entretiens avec certains organismes, courriers).

· Un schéma  organisationnel de cette manifestation,

· Un bilan prévisionnel (recettes et dépenses),

Dans l'élaboration de ce dossier, le candidat pourra s'inspirer des documents de références suivants :

· Guide d'élaboration d'un championnat (annexe H de la Réglementation),

· Annexe 5 du CD_ROM de formation EF1,

· Thèse EF2 de Christian ROSSI « Comment développer  le HOCKEY SUBAQUATIQUE et sa notoriété »  du  09/1999.

Ce dossier d'organisation relatif à la phase préparatoire de la manifestation sportive devra être remis au jury trois mois avant la date effective de l'événement sportif.

2. Mise en place de la manifestation et déroulement de cette dernière,

3. Rapport synthétique (mémorandum de deux pages) présentant à minima les points suivants :

· Bilan financier (recette et dépense, à comparer avec le bilan prévisionnel),

· Bilan médiatique de cette manifestation sur le plan local ou régional pour notre activité (indice de fréquentation, indice de satisfaction, atteinte de l'objectif (oui/non), analyse du public touché par la manifestation (type de population : catégories d'âge, homme/femme, spécificités (exemple : maîtres nageurs, professeurs des écoles,  éducateurs sportifs),

· Dans le cas d'un partenariat avec un organisme spécifique (C.E. d'une entreprise, Service des Sports d'une municipalité, etc.), joindre éventuellement l'avis porté par cette entité sur le déroulement de la manifestation (points forts et points faibles, veut-il reconduire cette action dans le futur, avec quels aménagements),

· Articles de presse, reportage ou vidéo de la manifestation.

A l'issu de la manifestation, un bilan écrit sera rendu au président de la C.R.H.S. dans le mois qui suit l'événement sportif.

Coefficient affecté à ce module :
3

Tableau d’évaluation de l’UV2 :

	Objectifs à atteindre
	Commentaires et limites
	Modalités d’évaluation

	Communication avec les partenaires du monde sportif afin de mieux faire connaître le hockey subaquatique (D.D.S, D.R.S, O.M.S, Education Nationale, entreprises (comités d’entreprises), collectivités locales et territoriales en général).

Développer les réseaux de communication avec d'autres structures hors cadres fédérales.
	Mettre en avant les aspects ludiques, développement et présentation de l’activité comme le seul sport utilisant l’eau comme une aire de jeu à trois dimensions, développement des capacités individuelles et collectives dans un groupe, notion de solidarité au fond faisant abstraction des différences culturelles et sociales entre joueurs.

Dans le cadre de relations avec les partenaires extérieures à notre fédération, les candidats devront impérativement en informer leur instance fédérale locale et club afin de soigner cet aspect relationnel  (presse-book, dossier synthétique clair et accepté par le jury ) avant d'entreprendre toute  démarche relative à la mise en place de cette manifestation ou formation.
	Faire que le hockey subaquatique soit un sport enfin reconnu à part entière et enseigné au même titre que d’autres sports collectifs comme le handball par exemple dans le milieu scolaire, universitaire, et dans le monde du travail.

Elaboration d’un dossier synthétique, concis et précis répondant à un cahier des charges.

	Déroulement de la manifestation:

1. Atteinte du résultat (public visé),

2. Obligation de moyens (le cadre dans lequel se déroule la manifestation, les moyens humains mis en œuvre, 

3. La couverture médiatique pendant la manifestation,

4. L'information et la formation du public.
	Mise en place des structures d’accueil, mise à disposition des cadres techniques habilités à délivrer cette formation, gestion du budget (financement de l’opération).


	Mettre en application dans le cadre d’action locale, départementale ou régionale en partant de la phase d’élaboration du projet avec les multiples négociations et démarches vis à vis des partenaires du sport jusqu’à la réalisation concrète de ce projet. 

	Bilan circonstancier de la manifestation.
	Savoir quel enseignement tirer d’une telle opération, est-ce bénéfique pour le hockey subaquatique, faut-il reconduire cette opération vers ce partenaire, comment améliorer cette formation ou manifestation, lui donner une suite pour pérenniser l’action entreprise vers ces partenaires. 
	Elaboration d’un rapport synthétique  dressant le bilan financier, promotionnel (indice de satisfaction, et le retour d’informations (ce qu’il faut améliorer, reconduire ou développer) pour mieux répondre aux attentes de ces partenaires)et demandeurs potentiels de ce genre d’activités pour une meilleure reconnaissance de l’activité).

Constitution d'un dossier de presse.


UNITE DE VALEUR N° 3 : PEDAGOGIE ET FORMATION

La pédagogie est la base de toute communication et développement. C’est par elle que sont ou seront formés les nouveaux cadres techniques qui seront le miroir de notre activité sportive. Ces éducateurs seront nos porte-parole auprès des instances fédérales et sportives en général et seront le garant de la qualité des formations que nous dispensons et du sérieux des compétitions. Le fait qu’un EF1 ait par homologation les mêmes prérogatives sur le terrain qu’un Brevet d’état ne peut que renforcer ce point de vue, alors que dire pour un EF2. Aussi faut-il soigner notre image vis-à-vis de l’extérieur par un travail sur l’aspect pédagogique et formatif. Ce travail est à réaliser non seulement aux niveaux des cadres techniques mais également à la base, c’est à dire aux niveaux des joueurs, quel que soit le niveau de pratique et l’âge. Enfin le contenu pédagogique des formations se doit d’être également en harmonie ou tout au moins cohérent avec les formations existantes dans d’autres commissions fédérales mais également étatiques par le biais des homologations.

L' EF2 est avant tout, par sa position même au niveau de la hiérarchie technique, un formateur d'Initiateurs sur le plan régional et d'EF1 sur le plan national.

Aussi, ce module a donc pour intérêt d’évaluer les aptitudes pédagogiques du candidat EF2 :

1. Dans le cadre d’une formation de cadres techniques au niveau régional (formation Initiateurs), voire national (formation EF1),

2. En regard également de l'équipe dans sa fonction d'entraîneur au quotidien (U.V.4 et U.V.5) mais aussi vis-à-vis d'un public moins averti (extra-sportif ou débutants; U.V.2).

PROCEDURE D'OBTENTION DE L'UV3 :

Composition du Jury :

· Un instructeur national,

· Deux Formateurs Régionaux ou Nationaux, EF2 minimum.

Evaluation du module :

L'évaluation de ce module se fera sous deux formes :

· Une partie pédagogie préparatoire: rédaction de deux supports de cours de formation au niveau  Initiateur (au niveau régional) ou  EF1(au niveau national), le jury d'examen se réserve en début de formation le droit de définir le niveau de formation sur lesquels ces cours devront couvrir :

· Un portant sur un aspect général du sport non lié au hockey subaquatique (physiologie, dopage, filières énergétiques, diététique sportive, notions de base de la méthodologie d’entraînement, etc.),

· L'autre sur l'aspect technique, tactique et spécifique associé à notre activité sportive (réglementation et règles du jeu, gestes techniques, tactique de jeu, pathologie liée au hockey subaquatique, etc.).

Ces supports de formation devront être remis au minimum un mois avant le début effectif de la formation aux Responsables Formations Régionaux  (Initiateurs) ou NationaL (EF1). Les critères pris en compte seront la clarté de l'exposé, son contenu (adapté ou non au niveau des élèves) et sa présentation (moyens pédagogiques, durée de l'exposé).

· Une partie réalisation pratique : face à un public adapté, le candidat EF2 dispense ses deux cours après correction suite aux éventuelles remarques des Responsables Formations Régionaux (initiateurs) ou National (EF1).  Les critères pris en compte seront la clarté de l'exposé, l'élocution face à un auditoire, le respect du contenu (adapté ou non au niveau des élèves) et sa durée, la prise et le retour d'informations des élèves (compréhension du sujet vu du coté candidats initiateurs ou EF1).

Coefficient affecté à ce module :
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Tableau d’évaluation de l’UV3 :

	Connaissance, savoir être, savoir-faire
	Commentaires et limites
	Modalités d’évaluation

	Assurer la formation des Initiateurs dans les régions et la formation des EF1 au niveau national. 

Renforcer le pôle des formateurs tant au niveau régional que national.
	Elaboration de support de cours dont l'un portant sur un sujet d'ordre général et théorique (physiologie, pathologie lié au hockey) et le second plus technique et spécifique à l'activité.
	Préparer, écrire les supports et assurer l'exposé de deux cours de formation Initiateur ou EF1.

	Apprendre à transmettre ses connaissances (soit par voie orale ou écrite) à un auditoire adapté.
	Clarté des exposés tant à l'écrit qu'à l'oral, respect du plan de cours, dynamisme, technique d'expression.
	Retour des connaissances après exposé des cours, moyens d'expression utilisés, clarté et respect du plan de cours.


UNITE DE VALEUR N° 4 : CONDUITE D'UNE EQUIPE EN CHAMPIONNAT

L’intérêt de ce module consiste à valider la capacité du candidat EF2 à diriger une équipe club évoluant en championnat régional, national ou jeunes, quelle que soit la division, à vérifier ses aptitudes relatives à la programmation des entraînements dans le seul but de faire progresser son groupe de joueurs tout en ayant à l’esprit que l’objectif décidé en début de saison a été fixé en commun par le groupe, avec la mise en place des jalons permettant d’évaluer périodiquement l’avancement dans la progression et la possibilité d’un éventuel recadrage si l’objectif à atteindre a été placé trop haut. 

Ce profil d'équipe à encadrer pourra également être fonction du contexte régional dans le cadre de la création d'une équipe régionale (joueurs de moins de 24 ans) pour réactiver le championnat des régions (choix décisionnel à la charge de la C.R.H.S. locale).

Quelle définition donnez à la qualification d’équipe ?

La notion d’équipe provient de celui d’équipage, il s’agit donc d’un groupe de personnes embarquées dans un destin commun, où tous sont responsables de chacun et chacun responsable de tous. Comme le dirait Alexandre DUMAS dans sa célèbre maxime dans « les quatre mousquetaires », UN POUR TOUS, TOUS POUR UN.

La cohésion représente donc une caractéristique essentielle de l’équipe. Aussi, la performance d’une équipe ne dépend donc pas uniquement de facteurs personnels comme dans les sports individuels, mais résulte notamment de la cohésion d'une équipe dans l’action qui joue alors un rôle majeur.

Le rôle de l’entraîneur s’avère de ce fait plus délicat : il doit à la fois gérer des individualités, mais également un collectif et de ce fait, s’intéresser aux relations interpersonnelles, au climat psychologique et au leadership de l’équipe. (se reporter à l'annexe 14, "Conduite d'une équipe").

PROCEDURE D'OBTENTION DE L'UV4 :

Composition du Jury :

· Un Instructeur National,

· Un Instructeur Régional (si disponible dans la région du candidat),

· Le Président du club si joueur ou responsable de la section au sein du club  si équipe club ou le Président de la C.R.H.S. si équipe régionale.

Evaluation du module :

L'évaluation de ce module se fera sur deux ans à partir des éléments suivants,

1. Planification annuelle ou bi-annuelle du programme des entraînements de l'équipe faisant apparaître les éléments suivants sous forme de mémorandum (10 pages maximums) :

· Objectif à atteindre sur deux ans,

· Nature et constitution de l'équipe,

· Les moyens d'entraînement mis à la disposition de l'entraîneur (facteurs financiers, humains, matériel),

· Les axes de travail sur les deux années à venir, personnalisation des entraînements pour certains joueurs,

· La planification annuelle ou bi-annuelle du programme des entraînements de l'équipe proprement dite, avec positionnement des jalons intermédiaires permettant de juger de la progression de l'équipe.

2. Listes des stages, tournois et championnats auxquels l'équipe aura à participer sur ces deux ans, avec indicateurs de résultats,

3. Deux compte-rendus d'activité (un premier partiel à l'issue de la première année et le second en fin des deux saisons sportives) avec le bilan évaluatif de l'entraîneur sur son équipe (bilan individuel et collectif, progrès accomplis, points forts, points faibles à corriger, les axes de travail pour l'avenir, les perspectives de développement), validés par le président du club si équipe club ou le président de la C.R.H.S. si équipe régionale. Les éléments suivants seront pris en compte dans l'évaluation du travail réalisé par le candidat EF2 sur ces deux années sportives :

· Evolution de l'équipe sur le plan psychologique et relationnel (ambiance de groupe, résistance au stress),

· Evolution de l'équipe sur le plan technique et tactique (amélioration et meilleures connaissances des gestes techniques et de leur utilisation, connaissance de plusieurs schémas tactiques avec leurs avantages et inconvénients, rôles de chacun dans l'équipe),

· Evolution de l'équipe sur le plan physique (amélioration des capacités physiques de chaque joueur : palmage, apnée, vélocité, endurance et résistance, etc.).

· Coefficient affecté à ce module:
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Tableau d’évaluation de l’UV4 :

	Connaissance, savoir être, savoir-faire
	Commentaires et limites
	Modalités d’évaluation

	Mettre en place une grille individuelle d'évaluation des joueurs constituants l'équipe (physique, coordination gestes techniques, connaissances tactiques).
	
	Reprendre cette grille individuelle d'évaluation des joueurs constituants l'équipe à l'issue de ces deux années (physique, coordination gestes techniques, connaissances tactiques) et faire un bilan de progression individuel.

	Mettre en place une programmation des entraînements avec définition des objectifs pour cette équipe sur les deux années à venir.
	Faire participer ces joueurs à des stages de brassage nationaux ou régionaux pour les plus jeunes, créer une émulation entre ces joueurs.
	Faire participer cette équipe à des tests matchs amicaux avec d'autres équipes plus fortes (attention à ce qu'il n'y ait pas trop d'écarts de niveau), évaluer leur progression tant sur le plan physique, technique que tactique.

Créer un groupe cohérent, stable et motivé, équipe phare de hockey au niveau local ou départemental, image du dynamisme de notre activité sportive.



	Relation joueurs-entraîneur  - gestion du collectif
	Développer une relation de confiance et de respect entre les joueurs et leur entraîneur et entre joueurs eux-même.

Développement d’une méthode de conduite d’équipe personnalisée (l’autoritaire, le laissez-faire et le participatif au choix).
	Soutien entre joueurs dans des situations tendus, 

Réaction des joueurs et attitudes tout au long de la saison suivant la conduite d’équipe utilisée (plus d’attention, progrès plus rapides, critiques constructives).

	Communication avec les sélectionneurs régionaux et nationaux sur les potentiels de l'équipe avec la détection éventuelle de jeunes joueurs prometteurs.
	Le but en lui-même n’est pas tant de créer une élite, mais de mieux répondre aux demandes des sélectionneurs régionaux et nationaux, en permettant à des jeunes dont les équipes ne joueraient pas en D1 d’intégrer le groupe France suivant leurs potentiels et leurs vécus.
	Permettre à certains joueurs de cette équipe de participer aux stages de brassage Equipe de France (meilleur recensement des potentiels de l'hexagone).


UNITE DE VALEUR N° 5 : PRATIQUE DE L’ANIMATION D’UNE SEANCE D'ENTRAINEMENT D'UNE EQUIPE DE HAUT NIVEAU

L’objectif de cette unité de valeur est de vérifier les aptitudes du candidat à animer une séance d'entraînement d’une équipe de haut niveau national sur une durée de deux heures en accord avec le manager des équipes de France et des entraîneurs nationaux. En présence de l'entraîneur national, le candidat EF2 devra tenir un atelier pratique destiné à des joueurs ou joueuses de niveau Equipe de France. L'entraîneur Equipe de France pourra demander lors de la réalisation pratique de l'atelier à un ou plusieurs joueurs ou joueuses de simuler des écarts minimes pouvant entraîner une légère dérive dans l'objectif de groupe à atteindre dans cet exercice afin de juger des capacités de jugement, d'adaptation et  décisionnelles du candidat, et de ne pas perturber pour autant la préparation des équipes de France.

Le candidat devra donc prendre contact avec le Manager des équipes de France et des entraîneurs nationaux ((), décider ensemble du cadre de l'intervention du candidat à la vue des éléments suivants :

1. Nature de l'atelier, 

2. Définition de l'objectif de groupe, 

3. Nature du public auquel s'adresse l'atelier,

4.  Les moyens à disposition, 

5. Le temps imparti.

Quelques rappels :

Etre animateur d’un entraînement, c’est être capable sur toute une saison sportive de proposer aux membres de l’équipe des séances qui leur permettront à chacun d'augmenter progressivement dans une proportion qui leur est propre leur niveau de performance tant individuel (travail foncier, technique individuelle) que collectif (habitude de jouer ensemble, placements, combinaisons à plusieurs lors de phases de jeu spécifiques, tactique du jeu). Cette démarche met en corrélation trois éléments incontournables qui sont donc l’entraîneur, notre discipline sportive, c’est à dire le hockey subaquatique, et les pratiquants de cette activité.

Que dire sur le rôle fondamental de l’entraîneur ?

C’est la locomotive de l’équipe. Dans toutes les disciplines sportives, ce terme désigne celui qui est chargé d’améliorer les possibilités physiques et les performances des pratiquants. L’entraîneur, même s’il est un ex-joueur de haut-niveau, doit continuellement réactualiser ses connaissances, et évoluer dans son savoir : le hockey est un sport vivant, qui continue d’évoluer tant dans ses règles que dans la façon de le pratiquer. Néanmoins, il existe plusieurs facettes que recouvre l’image de l’entraîneur :  

· Celle du professeur et du maître à penser,

· Celle du moniteur et instructeur,

· Enfin, celle qui nous intéresse plus particulièrement, l’animateur.

Pourquoi animateur, parce qu’il doit donner vie au groupe, rendre attractives les séances d’entraînement, plus efficaces tout en ayant à l’esprit l’objectif qu’il s’est fixé pour la saison et accepté par ses joueurs (dosage judicieux suivant la période de la saison sportive entre le physique, la technique et la tactique, avec des phases récréatives et ludiques). Il doit donc être capable de créer l’enthousiasme dans le groupe, de raviver et de canaliser les énergies de chacun afin qu’elles soient utilisées à bon escient et non perdu pour l’équipe pour atteindre un niveau de performances optimales de son point de vue.

Que dire sur le hockey subaquatique plus particulièrement ?

C’est une discipline sportive qui demande des exigences physiques, techniques, tactiques et de maîtrise émotionnelle ( se reporter au module de formation EF1 « Programmation des entraînements » ). Il faudra donc en tenir compte lors de l’élaboration des séances d’entraînement en plaçant des jalons dans la programmation afin de juger de l’avancement dans les objectifs définis pour chacune de ses exigences spécifiques.

Que dire enfin du pratiquant lui-même ou de l’équipe ?

Nous retrouvons les mêmes critères précédemment cités, c’est à dire évaluation et progression des capacités physiques, techniques, tactiques et de maîtrise émotionnelle (résistance à la pression ou au stress occasionné lors de certaines compétitions ou matchs) du joueur et de l’équipe dans sa globalité.

Alors pourquoi et comment animer une séance d’entraînement ?

Le premier travail consiste à évaluer le plus précisément possible le niveau physique, technique et tactique de chacun des joueurs constituant son groupe par des exercices physiques type Cooper, par des ateliers techniques avec obligation pour les joueurs de réaliser un ou plusieurs gestes techniques bien précis ou encore par des mises en situation de jeu pour les phases tactiques.

Après cette première évaluation, l’entraîneur doit définir des objectifs individuels et de groupe (équipe) accessibles, à court, moyen et long termes que chaque joueur devra atteindre une fois acceptée, ainsi que l’équipe dans son ensemble.

Il peut dès lors passer au troisième stade, celui de la programmation des entraînements, avec ses différents cycles et périodes.

La dernière phase, c’est celle qui intervient après chaque séance ou en fin de cycles et qui consiste à contrôler si l’objectif intermédiaire permettant de passer au cycle de travail suivant est bien atteint, permettant ainsi à l’entraîneur de s’assurer des progrès des joueurs ou éventuellement de réévaluer ses objectifs (trop faciles ou trop difficiles).

Chaque séance d’entraînement s’inscrit donc dans un schéma de progression dans la perspective unique d’atteindre l’objectif que l’équipe s’est fixé avec la mise en place de jalons intermédiaires permettant de juger de l’avancement. Ces séances seront adaptées suivant la période de la préparation des joueurs dans la saison sportive, le volume et l’intensité de travail que l’on recherche, la nature des situations d’apprentissage tant technique que tactique et psychologiques mais également des phases de repos ou récupération (reconstitution des réserves énergétiques)qu’il faut s’accorder pour éviter la saturation et une baisse d’attention et de concentration des joueurs.

Chaque séance d’animation quelque soit sa place dans la programmation des entraînements s’articule sur les points suivants :

1. La prise en main du groupe, avec sensibilisation des joueurs et de l’équipe au travail à réaliser dans la séance et présentation du travail, ceci pouvant être réalisé par exemple à l’aide d’un tableau blanc placé sur le bord du bassin,

2. L’échauffement, c’est à dire préparer progressivement l’organisme au travail spécifique qu’il aura à réaliser au cours de la séance, cette préparation est à la fois physiologique et psychologique,

3. La séance proprement dite et répondant aux objectifs de l’entraîneur, elle ne doit que très peu différer de celle annoncée lors de la prise en main pour ne pas déstabiliser les joueurs,

4. Le retour au calme, c’est la phase de récupération et d’apaisement tant physiologique et psychologique,

5. Le bilan de l’entraîneur, la séance était trop facile, trop dure, adaptée à l’objectif à atteindre,

6. La projection vers la séance prochaine avec rapidement la définition des prochains objectifs.

PROCEDURE D'OBTENTION DE L'UV5 :

Composition du Jury :

· Un instructeur national,

· Le Manager des Equipes de France ou un Entraîneur National Equipe de France.

Evaluation du module :

L'évaluation de ce module se fera sous la forme de mise en situation à partir de plusieurs étapes.

Après finalisation du choix de l'atelier à mettre en place (voir (), le candidat devra remettre une fiche pédagogique à l'entraîneur Equipe de France sur la base de ces éléments (mémorandum de 4 à 5 pages maximums) un mois minimum avant la date de participation effective au stage Equipe de France.

L'entraîneur Equipe de France après remarques éventuelles communiquées au plus tard 8 jours avant le stage, confirme au candidat EF2 son incorporation au staff Equipe de France lors de ce stage (modalités de prise en charge des frais inhérents au stage, transport, etc.).

Lors du stage, l'entraîneur Equipe de France utilise au mieux les compétences du candidat EF2 (évaluation comportementale du candidat dans ce nouveau contexte), puis lui laisse carte blanche pour mettre en place son atelier (mise à disposition des moyens). Une fois l'atelier pratique mis en place, l'entraîneur Equipe de France réunit les joueurs ou joueuses et laisse la parole au candidat EF2 afin qu'il présente lui-même l'atelier (le schéma indiqué ci-dessous est donné à titre indicatif):

1. La prise en main du groupe, avec sensibilisation des joueurs et de l’équipe au travail à réaliser sur cet atelier, quel est l'objectif à atteindre, présentations du travail et des critères de réussite, ceci pouvant être réalisé par exemple à l’aide d’un tableau blanc placé sur le bord du bassin,

2. La tenue pratique de l'atelier proprement dit et répondant aux objectifs de l’entraîneur, elle ne doit que très peu différer de celle annoncée lors de la prise en main pour ne pas déstabiliser les joueurs,

3. Le retour au calme, c’est la phase de récupération et d’apaisement tant physiologique et psychologique,

4. Le bilan du candidat éventuellement complété par celui de l’entraîneur (facteur de réussite), objectif à atteindre trop facile, trop dure, non adapté,

5. Reprise en main du groupe par l'entraîneur Equipe de France.

A la vue de la réalisation pratique sur la bonne tenue de l'atelier en comparaison avec la fiche descriptive, l'entraîneur Equipe de France fera une évaluation objective des capacités du candidat EF2 sur la base des éléments suivants: 

· Capacité à animer et dynamiser un groupe,

· présentation au groupe de l'objectif à atteindre et des critères de réussite,

· Clarté de l'exposé, présentation de l'atelier clair, court et concis,

· L'application dans l'eau et le respect de l'objectif,

· Facultés d'analyse, de réactions et de décision face à des éléments non prévus afin de corriger d'éventuelles dérives,

· Bilan objectif de l'animateur candidat EF2 à la fin de l'exercice (prise en compte des remarques éventuelles du groupe).

Coefficient affecté à ce module:
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Tableau d’évaluation de l’UV5 :

Point n°1: Prise en main du groupe
·  Commentaires et limites :

· Connaître les acquis du groupe et des joueurs individuellement,

· Imaginer ce que la consigne peut signifier pour le groupe et imaginer les réponses possibles,

· Prévoir les modifications à la situation de base et réévaluation légère des objectifs à atteindre en cours de séance.
· Modalités d’évaluation :

· Capacité à se mettre à la place des joueurs en phase d’apprentissage.

· Proposer une situation d’apprentissage.

· Définir une tâche d’apprentissage.

· Prévoir une consigne (définition clair de l’objectif à atteindre, de la tâche à accomplir).

· Prévoir des indicateurs de réussite.

· Evaluer les apprentissages. 

· Se situer dans la remédiation (moyens techniques pour réussir lors d’une situation d’apprentissage). 

Point n°2 : L’évaluation
Elle peut être de deux types :

· Formative quand elle entre dans un processus d’apprentissage,

· Commentaires et limites : ce type d’évaluation est uniquement adapté aux phases d’apprentissage.

· Modalités d’évaluation :  prévoir des critères de réussite qui permettront de situer la progression du joueur.

· Sommative, quand elle se situe en dehors d’un processus d’apprentissage et permet de fixer un niveau de savoir ou de savoir-faire.

· Commentaires et limites :  ce type d’évaluation peut être utiliser pour connaître une situation de référence, c’est à dire le niveau physique, technique et tactique des joueurs que l’entraîneur veut faire progresser. Elle peut également être utiliser à posteriori après une situation d’apprentissage afin de vérifier le nouveau niveau d’acquisition des joueurs (atteinte de l’objectif ?).

· Modalités d’évaluation :  prévoir des critères de réussite qui permettront de situer la progression du joueur (synthèse sur la fin d’un cycle de travail par exemple).


Point n°3 : La progression
· Commentaires et limites :

· La programmation ne doit pas être quelque chose de figer, il faut pouvoir la moduler en fonction des réponses du groupe et des joueurs.

· Il est parfois intéressant de s’appuyer sur les particularités du groupe et des joueurs surtout lorsqu’il existe de fortes personnalités dans l’équipe (les solliciter pour la mise en place et la gestion de certains ateliers techniques par exemple).

· Modalités d’évaluation :  

· Capacité à situer le joueur ou le groupe par rapport à ses acquis et le chemin qui lui reste à parcourir pour atteindre les objectifs que l’entraîneur s’est fixés.

· Capacité à utiliser au mieux les compétences de certains joueurs du collectif tout en limitant leur champ de manœuvre (attention aux débordements possibles et aux risques de conflit latent dans le groupe).

Point n°4: L’organisation pédagogique d’une séance 

Elle peut également prendre plusieurs formes :

· Un seul intervenant pour le groupe complet,

· Commentaires et limites : Dans le cas d’un seul intervenant, après avoir passé les consignes, l’entraîneur se positionnera dans l’atelier qui introduit une situation d’apprentissage, alors que les autres ateliers seront exclusivement réservés à des situations d’entraînement ou de systématisation d’un contenu déjà abordé dans les séances précédentes et considérées comme acquises.

· Si la séance comporte plusieurs ateliers simultanés, plusieurs intervenants possibles.

· Commentaires et limites : dans le cas d’intervenants multiples (joueurs de l’équipe par exemple), utiliser les capacités naturelles d’apprentissage de ces derniers afin de tenir les ateliers réservés à des situations d’entraînement ou de systématisation d’un contenu déjà abordé cités précédemment.

· Modalités d’évaluation :  

· Capacité à choisir judicieusement son encadrement lors d’une séance, à transmettre clairement et précisément les consignes en cas de délégation lors d’une séance,

· Fixer les limites de cette délégation, définir ou rappeler  les critères de réussite associés aux ateliers dont la gestion est laissée à un autre intervenant,

· Anticiper les risques de tension conflictuelle entre joueurs toujours possibles si l’on délègue à l’un d’entre eux (ce n’est pas forcement le plus fort d’un point de vue technique, il doit en effet maîtriser le geste demandé dans l’atelier, mais recueillir  l’attention des autres joueurs, susciter leur respect dans l’harmonie du groupe).

Point n°5: Gestion de l’activité

· Commentaires et limites : gestion du temps dans la séance : planifier le temps de préparation théorique sur le bord du bassin, avoir déjà préparé le matériel nécessaire à la mise en place des différents ateliers (ne pas hésiter à solliciter les joueurs).

· Modalités d’évaluation :  savoir anticiper sur la séance

· Au niveau de la préparation théorique,

· Au niveau de la préparation matérielle,

· Gestion rigoureuse du temps imparti aux différentes phases de la séance,

· Prévoir un équilibre entre la théorie, la pratique, les phases de mise en œuvre.

Point n°6 : La relation envers le groupe, comment s’adresser à ce dernier et l’impact relationnel de l’intervenant

· Commentaires et limites :

· L’intervenant est le référent du groupe, il est celui à qui les joueurs s’adressent sur les problèmes de contenus, sur les problèmes personnels par rapport à l’activité (confident des joueurs qui lui font confiance), sur les problèmes de gestion (cela reste du ressort de l’entraîneur et les joueurs doivent rester en dehors de ce type de problème),

· L’entraîneur met en cohérence son contenu de formation en accort avec sa hiérarchie (président, trésorier, manager technique et sélectionneur si ce n’est pas lui),

· Le fait de s’adresser au groupe demande une réflexion poussée sur la nature de la consigne à transmettre en début de séance, sur la façon de la transmettre face au groupe, sur les moyens de vérifier qu’elle est comprise par tous de la même façon (pas d’interprétation possible),

· Il faut également discipliner le groupe, en ce sens qu’il faut lui imposer un rituel, rassemblement au même endroit lors de la communication des consignes, prévoir les temps de ces rassemblements, respect des horaires, lui donner des points de repères visuels (affichage des exercices sur un tableau, référence temporelle à l’aide d’une horloge ou d’un chronomètre),

· Afin de rendre plus performant le groupe, l’entraîneur peut aller jusqu’à distribuer des tâches au sein du groupe (préparation du matériel, rassembler les joueurs afin de respecter les horaires, délégation mais pas perte de l’autorité sur le groupe, ceci pouvant permettre de rationaliser les moyens et de prendre du recul pour mieux observer et gérer la vie du groupe afin de remédier aux possibles conflits personnels),

· L’entraîneur doit à chaque moment de la séance rester le référent et le décideur final s’il veut conserver son autorité sur le groupe.

· Modalités d’évaluation : 

· Mettre en place une structure de formation cohérente (moyens humains, techniques, matériels et financiers),

· Bien connaître son public, c’est à dire son groupe afin d’adapter son langage en conséquence (adolescents, juniors, seniors, public masculin ou féminin),

· Savoir imposer une certaine discipline au groupe,

· Faire répéter les consignes dévolues au cours d’une séance afin de vérifier leur bonne compréhension,

· Utilisation de moyens pédagogiques (tableau, horloge) pouvant servir de référence unique au groupe (organisation temporelle de la séance),

· Explication au préalable et à sec du schéma global de la séance,

· Etre à l’écoute du groupe, savoir repérer les problèmes de certains joueurs pour y remédier (individuellement ou en groupe), canaliser les individualités afin de rendre encore plus performante l’équipe et rester en toute circonstance la référence du groupe.

Point n°7 : La motivation du groupe

Il existe deux types de motivation :

1. Intrinsèque, lié au besoin du joueur de se percevoir comme compétent et déterminé, s’engager dans une activité pour le plaisir que l’on en retire, découvrir les nouveaux aspects de celle-ci, rechercher un progrès personnel apprendre de nouvelles connaissances (gestes et tactique), améliorer ses compétences, faire face aux situations difficiles et chercher à se surpasser,

2. Extrinsèque, qui correspond au besoin d’obtenir une récompense, de susciter l’approbation de l’entraîneur, de surpasser des adversaires ou coéquipiers, de démontrer sa compétence envers le reste du groupe, voir de se promouvoir socialement, se donner des objectifs d’équipe et rechercher l’approbation sociale du groupe, battre ses adversaires et gagner des compétitions 

· Commentaires et limites: attention à une agressivité excessive et à la tentation que pourraient avoir certains d’utiliser des produits prohibés (dopants).

· Modalités d’évaluation : 

· Savoir insuffler continuellement la motivation dans le groupe en jouant sur des rivalités ou une compétitivité accrue entre les joueurs mais dans une certaine limite afin d’éviter les conflits personnels. La dynamique du groupe ne peut qu’en être renforcée,

· Etre capable d’évaluer le degré de motivation de chaque joueur constituant le groupe.

UNITE DE VALEUR N° 6 : SECOURISME–  SECURITE - SUIVI MEDICAL DES SPORTIFS – LUTTE CONTRE LE DOPAGE
Au niveau fédéral, toute formation de cadres techniques dès le niveau d’initiateur requière au minimum le Certificat de Formation aux Premiers Secours. Il va sans dire que ces aptitudes devraient être réévaluées périodiquement par des stages de recyclage comme ceci existe déjà au sein de la commission technique (plongée). Tout cadre digne de ce nom devrait se remettre en question périodiquement. Ces recyclages pourraient avoir lieu localement (action avec les centres de secours locaux ou avec les ex-moniteurs de C.F.P.S. des clubs, maintenant appelés R.I.F.A.P.) ou au niveau départemental, voire régionale. L’orientation de la formation secouriste vers l’activité du hockey subaquatique serait alors vu à travers la réalisation de cas concrets proches de notre activité. Il reste donc du ressort des régions de mettre en place de telles structures de formations ou de recyclages si elles ne sont pas encore en place (voir annexe 13).

A titre d'information, il est également important de rappeler pour tout organisateur de compétitions que dans toute organisation de championnat, la présence d'une assistance médicalisée (médecin, croix rouge) est obligatoire dès l’ouverture de la compétition et ce, pendant la durée totale de cette dernière. Cette assistance médicale est destinée non seulement aux athlètes mais également aux spectateurs éventuels. L’infirmerie de la piscine doit donc rester accessible et réservée uniquement à cet effet et au personnel autorisé. L’organisateur de la compétition doit veiller au bon respect de ce point de sécurité.

Quant au suivi médical des sportifs, il est réalisé à plusieurs niveaux :

1. Avec la délivrance de la licence annuellement : que ce soit en compétition ou à l’entraînement, cette licence est obligatoire.  La participation à toute compétition organisée par la fédération sportive est subordonnée à la présentation d’une licence portant attestation de la délivrance d’un certificat de non-contre-indication à la pratique de la discipline sportive concernée en compétition. Un règlement détermine notamment les conditions dans lesquelles des licenciés peuvent être admis à participer à des compétitions relevant d’une catégorie d’âge supérieure dans le cadre d'adolescents. Ce document n’est autre que  la Réglementation du HOCKEY SUBAQUATIQUE  11e édition. 

EXTRAIT DE LA REGLEMENTATION 11e EDITION :


	
	2002-03
	2003-04
	2004-05
	2005-06
	2006-07
	2007-08

	Vétéran Masculin
	né avant le 30/09/67 inclus
	né avant le 30/09/68 inclus
	né avant le 30/09/69 inclus
	né avant le 30/09/70 inclus
	né avant le 30/09/71 inclus
	né avant le 30/09/72 inclus

	Vétéran Féminin
	née avant le 30/09/70 inclus
	née avant le 30/09/71 inclus
	née avant le 30/09/72 inclus
	née avant le 30/09/73 inclus
	née avant le 30/09/74 inclus
	née avant le 30/09/75

inclus

	Senior
	né(e) avant le 30/09/84

inclus
	né(e) avant le 30/09/85

inclus
	né(e) avant le 30/09/86

inclus
	né(e) avant le 30/09/87

inclus
	né(e) avant le 30/09/88

inclus
	né(e) avant le 30/09/89

inclus

	Junior
	né(e) entre le 01/10/84 et le 30/09/86 inclus
	né(e) entre le 01/10/85 et le 30/09/87 inclus
	né(e) entre le 01/10/86 et le 30/09/88 inclus
	né(e) entre le 01/10/87 et le 30/09/89 inclus
	né(e) entre le 01/10/88 et le 30/09/90

inclus
	né(e) entre le 01/10/89 et le 30/09/91 inclus

	Cadet
	né(e) entre le 01/10/86 et le 30/09/88 inclus
	né(e) entre le 01/10/87 et le 30/09/89 inclus
	né(e) entre le 01/10/88 et le 30/09/90 inclus
	né(e) entre le 01/10/89 et le 30/09/91 inclus
	né(e) entre le 01/10/90 et le 30/09/92 inclus
	né(e) entre le 01/10/91 et le 30/09/93 inclus

	Minime
	né(e) entre le 01/10/88 et le 30/09/90 inclus
	né(e) entre le 01/10/89 et le 30/09/91 inclus
	né(e) entre le 01/10/90 et le 30/09/92

inclus
	né(e) entre le 01/10/91 et le 30/09/93 inclus
	né(e) entre le 01/10/92 et le 30/09/94 inclus
	né(e) entre le 01/10/93 et le 30/09/95 inclus

	Benjamin
	né(e) entre le 01/10/90 et le 30/09/92 inclus
	né(e) entre le 01/10/91 et le 30/09/93 inclus
	né(e) entre le 01/10/92 et le 30/09/94 inclus
	né(e) entre le 01/10/93 et le 30/09/95 inclus
	né(e) entre le 01/10/94 et le 30/09/96 inclus
	né(e) entre le 01/10/95 et le 30/09/97 inclus


NOTA : 

- L'âge inférieur s'entend : anniversaire au plus tard le 30 septembre précédant la date de la compétition concernée.

- De la même façon l'âge supérieur s'entend : anniversaire au plus tôt le 1er octobre qui précède la date de la compétition concernée.

- Pour toutes les catégories, benjamins, minimes, cadets et juniors le sur-classement d’une catégorie est autorisé sur avis médical (médecin fédéral ou CES médecine du sport ou médecin de plongée et hyperbare).

- Chaque joueur(se) mineur(e) devra présenter une autorisation parentale de participation à la compétition précisément nommée.

Certains jeunes sportifs dont l’âge physiologique ne correspond pas à l’âge chronologique qui a servi de base pour leur classement dans une catégorie donnée, peuvent demander à bénéficier d’un sur-classement. Cette demande d’admission à participer aux compétitions relevant d’une classe d’âge supérieur est prise par la fédération sportive intéressée, c’est à dire la F.F.E.S.S.M. Cependant, le C.N.O.S.F. ajoute : « le certificat médical d’aptitude au sport, qui engage gravement la responsabilité de son signataire, ne peut faire l’objet d’un acte de complaisance ainsi que tout autre certificat médical conformément au code déontologique. Le sport est fait pour l’homme et non pas pour le sport, et il appartient au corps médical de s’opposer, quand il y a lieu, à certains excès préjudiciables à la santé présente ou à venir de nombreux pratiquants sportifs ».

2. Une surveillance médicale particulière est exercée par  des médecins titulaires du certificat d’études supérieures ou de la capacité de biologie et de médecine du sport sur les sportifs de haut niveau figurant sur la liste mentionnée au deuxième alinéa de l’article 26 de la loi du 6 juillet 2000 (voir annexe 1 : «  la loi sur le sport »). Les fédérations participant à l’exécution de la mission de service public, définie à l’article 16 de cette même loi, doivent assurer l’organisation de la surveillance médicale particulière des sportifs  mentionnés à l’article 5 du décret n°77-554 du 1er juillet 1987. Elles doivent veiller à la santé du sportif et prendre à cet effet toutes dispositions nécessaires, notamment en ce qui concerne la nature des entraînements, les modes de sélections et le calendrier des compétitions. Elles déterminent la nature exacte des examens médicaux et leur fréquence, qui est au minimum de trois durant la saison sportive (même si le Hockey Subaquatique n'est pas encore reconnu comme sport de Haut Niveau, il faut à mon avis poser dès maintenant les jalons, et définir les modalités de financement pour assurer ce suivi médical des Equipes de France).

Enfin, l’entraîneur est le plus à même  pour lutter contre le dopage dans son sport et dans son club de part sa position privilégiée. Il  peut être le confident des joueurs, leur garant moral et sportif, il peut juger la cohérence dans la progression individuelle sur le plan physique  de ces derniers, les conseiller et les orienter vers des médecins ayant la connaissance du monde sportif en général et de ses contraintes en matière de soins lors de traitements particuliers (le sportif peut être contrôlé positif suite à un traitement médical contenant des substances appartenant  à la liste des  produits interdits (voir annexe 3 « Protection de la santé des sportifs et lutte contre le dopage : produits interdits »). Aussi il est important d'intégrer dans la formation de base des cadres techniques (Initiateurs et EF1) les connaissances de base sur la lutte contre le dopage, comment lutter contre ce fléau, et surtout insister sur la prévention, message que doit impérativement retransmettre l'entraîneur auprès de ses joueurs.

Il est également important de savoir lors de l’organisation d’une compétition officielle, qu’un contrôle antidopage peut être demandé par le Ministère de la JEUNESSE et des SPORTS. C’est  pourquoi l’organisateur doit réserver un local à cette fin afin d’accueillir le médecin mandaté par le ministère  pour qu’il puisse réaliser  ce contrôle (voir annexe 3 « Protection de la santé des sportifs et lutte contre le dopage : les différentes étapes d’un contrôle antidopage en France ».

PROCEDURE D'OBTENTION DE L'UV6 :

Composition du Jury :

· Un instructeur national,

· Un médecin fédéral ou du sport.

Evaluation du module :

L'évaluation de ce module se fera sous la forme sous trois formes :

· Mise en place d'une base de données des candidats R.I.F.A.P. (ex C.F.P.S.) ou A.F.P.S. au niveau régional et interconnexion avec une structure de formation reconnue (développement des relations entre les structures de formation existantes: sécurité civile, croix rouge, F.F.E.S.S.M.),

· Recyclage tous les deux ans des cadres techniques régionaux actuels et à venir par le biais de ces mêmes structures de formation (possibilité de s'adresser à des structures de formations externes type Sécurité Civile ou Croix Rouge pour le recyclage périodique des cadres techniques en région),

· Mettre en place des cours de sensibilisation au phénomène du dopage dans le sport, ces cours pourraient être délivrés par des médecins patentés ou création de support de cours adaptés pour tous (non uniquement réservés aux candidats cadres techniques et aux cadres existants). Il faut diffuser l'information à la base rapidement et vers les plus jeunes. Le candidat pourra également se mettre en rapport avec des organismes officiels plus à même à délivrer ce message (D.R.S, D.D.S, C.N.O.S.F., C.R.O.S., C.P.L.D.).

· Mise en place d'un questionnaire simple adressé à l'équipe en général à l'issu de ce cours d'information sur la lutte contre le dopage afin de  connaître ce qu'elle en a retenu.

Coefficient affecté à ce module :
1

Tableau d’évaluation de l’UV6 :

	Connaissance, savoir être, savoir-faire
	Commentaires et limites
	Modalités d’évaluation

	Mettre en place des structures de formation de secourisme en partenariat avec la Sécurité Civile (Délivrance de l’A.F.P.S.) et les ex-formateurs de C.F.P.S. de la F.F.E.S.S.M. pratiquant le Hockey Subaquatique au niveau régional ou départemental.
	Communication avec les structures locales et régionales de formation secourisme. L’EF2 doit pouvoir orienter les candidats vers une structure de formation de secourisme et éventuellement compléter cette formation par un module spécifique orienté hockey subaquatique.
	Obtention du module secourisme pour tous les candidats au diplôme d’Initiateur Hockey Subaquatique (pré requis à l’examen Initiateur).

	Organiser au niveau départemental ou régional des recyclages annuels ou bi-annuels.
	L’intérêt de l’EF2 comme de la commission nationale est d’avoir des cadres techniques recyclés périodiquement, les méthodes de recyclage étant à définir, interne CNHS ou non suivant les compétences et la charge de travail que cela pourrait induire pour l’avenir.

Ce recyclage pourrait également être une démarche individuelle de chacun auprès des organismes compétents restant Uniquement à la charge de l’EF2 de s’assurer que tous ont été recyclés sur deux ans (justificatifs à délivrer par exemple).
	Recyclage tous les deux ans des cadres techniques Hockey Subaquatique en activité dans une région ou un département.

	Suivi médical des sportifs
	Dans le cadre de sportifs de haut-niveau, surveiller attentivement le bon suivi médical des athlètes.

Dans le cas de sur-classement chez les jeunes, veiller au respect de la réglementation fédérale, de la déontologie sportive.
	Suivi médical de l’équipe régionale des moins de 24 ans dans le cadre du championnat des régions (voir les modalités d'un tel suivi médical : où réaliser ce suivi, par qui et enfin avec quel budget?).

	Connaissance sur le dopage: sensibiliser  les joueurs en général aux dangers du dopage.

Connaissance des moyens de lutte contre le dopage. 
	Connaître les sanctions auxquels le sportif s'expose en cas de contrôle positif et de l'impact négatif qui rejaillirait sur notre discipline et sur notre fédération.

Prévention du dopage, entraînement et calendrier adapté.
	Tous les joueurs d'une équipe sportive doivent avoir connaissance de la signification du dopage, de ses dangers  et de ses différentes formes.


Chapitre 3

Modalités d'obtention du diplôme Entraîneur Fédéral 
2e degré

Le candidat EF2 devra donc, à l'issu de ses deux années, avoir capitalisé les 6 unités de valeurs précédemment définies et obtenues un minimum de 160 points sur les 320 possibles (moyenne de 10 sur 20). 

Toutefois une note éliminatoire inférieure à la note spécifiée dans le tableau suivant pour une unité de valeur donnée, entraîne l'élimination du candidat EF2 et sa non-réussite à l'examen.

	Numéro de l'unité de valeur
	Coefficient
	Note éliminatoire

	1: Arbitrage et règles du jeu
	2
	08 /20

	2 : Connaissance du monde sportif et de son environnement
	3
	06 /20

	3 : Pédagogie et Formation
	4
	10 /20

	4 : Conduite d’une équipe en championnat
	3
	08 /20

	5 : Pratique de l’animation d’une séance d'entraînement d'une équipe de Haut niveau
	3
	08 /20

	6 : Secourisme – Sécurité – Suivi médical des sportifs – Lutte contre le dopage
	1
	Fait / Non Fait


La non remise d'un document justificatif d'une unité de valeur dans les délais impartis, entraîne l'échec à l'obtention de cette unité de valeur.

Toutes ces unités de valeur ayant un caractère spécifique lié à notre activité sportive, aucune équivalence ne sera acceptée vis à vis de diplômes étatiques (B.E.E.S. par exemple sauf sur les parties connaissance générale du tronc commun relatif à la physiologie, les filières énergétiques, adaptation à l'effort, connaissance du monde sportif et programmation des entraînements).

Néanmoins, différentes dispositions pour les cadres nationaux et joueurs ou joueuses Equipes de France pourront être mises en place afin de tenir compte de l'expérience acquise de ces personnes au sein du HOCKEY SUBAQUATIQUE :

· Les candidats EF2,  AN2 diplômés, pouvant justifier d'une expérience de deux ans minimum auront la possibilité d'obtenir par équivalence l'unité de valeur n° 1 "Arbitrage et règles du jeu" (note forfaitaire de 10/20),

· Les candidats EF2,  pouvant justifier d'une expérience à caractère promotionnel vis-à-vis du hockey subaquatique (organisation d'un championnat de France, de stages d'initiation vis-à-vis de structures externes hors cadre fédéral, fourniture d'une pièce justificative délivrée par le Président de la C.R.H.S. locale) dans la limite de 3 ans révolus et sous respect des critères définis dans l'unité de valeur n° 2, auront la possibilité d'obtenir par équivalence l'unité de valeur n° 2 "Connaissance du monde sportif et de son environnement" (note forfaitaire de 10/20). Une note de synthèse présentant le projet réalisé avec les articles de presse, si possible, devra néanmoins être communiquée.

· Les candidats EF.2,  pouvant justifier d'une expérience de deux ans minimum de formateur au sein d'une structure régionale de Formation Initiateurs sous responsabilité d'un instructeur minimum régional, et sous respect des critères définis dans l'unité de valeur n° 3, auront la possibilité d'obtenir par équivalence l'unité de valeur n° 3 "Pédagogie et Formation" (note forfaitaire de 10/20),

· Les candidats EF2 pouvant justifier pouvant justifier d'une expérience de deux ans minimum de haut niveau (stages Equipes de France ou statut d'entraîneur Equipes de France) auront la possibilité d'obtenir par équivalence l'unité de valeur n° 5 "Pratique de l’animation d’une séance d'entraînement d'une équipe de Haut niveau" (note forfaitaire de 10/20),

· Les candidats EF2, médecins fédéraux et médecins du sport dont leur métier inclus un recyclage périodique pour l'utilisation du matériel d'oxygénothérapie et de défibrillation, ex-formateur de C.F.P.S ou équivalent (moniteur national de secourisme ou moniteur de Premiers Secours Sécurité Civile, licencié) pouvant justifiés d'une expérience de deux ans minimum de formateur au sein d'une structure régionale de Formation Secourisme (A.F.P.S., A.F.P.S.A.M., RIFAP) ou de recyclage sous responsabilité d'un instructeur minimum régional, et sous respect des critères définis dans l'unité de valeur n° 6, auront la possibilité d'obtenir par équivalence l'unité de valeur n° 6 "Secourisme – Sécurité – Suivi médical des sportifs – Lutte contre le dopage" (note forfaitaire de 10/20) à l'exception du point relatif à la Lutte contre le dopage qui sera validé par la délivrance d'un cours de sensibilisation à ce phénomène vis-à-vis des joueurs ou de futurs cadres techniques régionaux ou nationaux.

En cas de non-obtention d'un module, le candidat EF2 aura la possibilité de repasser ce dernier une seconde fois, dans la limite des deux ans à partir de la date d'inscription effective du candidat à cette formation.
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ANNEXE 12 : GUIDE PRATIQUE

SUPPORTS D'AIDE MEMOIRE A DISPOSITION DU CANDIDAT SUIVANT LES DIFFERENTS MODULES ET FORMALISME

1- OBJET :

L'objet de cette annexe est d'aider le candidat dans la formalisation des mémos, rapports et contenus de fiches pédagogiques que le candidat sera amené à remettre lors de la validation des différentes unités de valeurs.

2- RAPPORT ET MEMO A REMETTRE POUR L'U.V.1 :

Dans le cadre de la validation de cette unité de valeur, le candidat E.F.2 devra remettre deux documents distincts afin de répondre aux objectifs ( et ( de cette unité de valeur.

2.1
 Rapport de synthèse sur le comportement d'équipe lors d'une compétition :

Les éléments suivants devront impérativement figurer dans le document remis par le candidat :

1. Constitution de l'équipe (catégorie d'âge, débutants ou joueurs expérimentés),

2. Nature du championnat (régional, national, D1 ou autres) et date,

3. Nom du commissaire de compétition et du responsable des arbitres sur cette compétition,

4. Liste des joueurs sanctionnés (nature de la faute commise si connue, temps de prison réalisé par le joueur sur la durée de la compétition),

5. Bilan de l'entraîneur et actions correctives engagées sur la saison prochaine.

2.2
 Mémo portant sur un point de règlement que le candidat souhaiterait voir évoluer :

Les éléments suivants devront impérativement figurer dans le document remis par le candidat:

1. Libellé de la proposition d'évolution et son champ d'action,

2. Nature du document touché par la proposition d'évolution (Règles du jeu et / ou Réglementation, numéro d'édition),

3. Liste exhaustive des paragraphes touchés par cette proposition d'évolution,

4. Points positifs apportés par cette proposition d'évolution dans le hockey subaquatique,

5. Restriction d'utilisation possible (points négatifs),

6. Liste des personnes contactées lors de la recherche et la rédaction de cette proposition d'évolution.

3- DOSSIER DE PRESENTATION ET RAPPORT D'ACTIVITE A REMETTRE POUR L'U.V.2 :

Dans le cadre de la validation de cette unité de valeur, le candidat E.F.2 devra remettre deux documents, le premier consiste en un dossier de présentation de la manifestation organisée, et le second en un rapport d'activité suite au déroulement de cette dernière.

3.1 Dossier de présentation de la manifestation :

Les éléments suivants devront impérativement figurer dans le document remis par le candidat :

1. Objet de la manifestation (intérêt pour notre activité sportive),

2. Type de public ciblé,

3. Date, lieu et cadre de la manifestation,

4. Liste des interlocuteurs ou organismes (cadre local, départemental ou régional, fédéral, étatique, sportif en général, sponsors, entreprises, éducation nationale, ou autres) contactés lors de l'organisation de la manifestation,

5. Activité proposée (faire un schéma directeur),

6. Moyens promotionnels engagés pour attirer le public,

7. Un schéma  organisationnel de cette manifestation,

8. Un bilan prévisionnel (recettes et dépenses).

3.2 Rapport d'activité sur la manifestation après déroulement :

Ce document sera remis au président de la C.R.H.S. afin d'être joint au rapport d'activité de la région concernée par cette manifestation.

Les éléments suivants devront impérativement figurer dans le document remis par le candidat :

1. Objet de la manifestation (intérêt pour notre activité sportive),

2. Public ciblé,

3. Date, lieu et cadre de la manifestation,

4. Bilan médiatique de cette manifestation sur le plan local ou régional pour notre activité (indice de fréquentation, indice de satisfaction, atteinte de l'objectif (oui/non), analyse du public touché par la manifestation (type de population: catégories d'âge, homme/femme), spécificités (exemple: maîtres nageurs, professeurs des écoles,  éducateurs sportifs),

5. Liste des contacts, interlocuteurs ou organismes (cadre local, départemental ou régional, fédéral, étatique, sportif en général, sponsors, entreprises, éducation nationale, ou autres) de la manifestation,

6. Bilan financier (recette et dépense, à comparer avec le bilan prévisionnel),

7. Dans le cas d'un partenariat avec un organisme spécifique (C.E. d'une entreprise, service des Sports d'une municipalité, etc.), joindre éventuellement l'avis porté par cette entité sur le déroulement de la manifestation (points forts et points faibles, veut-il reconduire cette action dans le futur, avec quels aménagements),

8. Dossier de presse: articles de presse, reportage ou vidéo de la manifestation.

9. Conclusion: retour d'expérience (activité à reconduire, sous quelles formes, comment améliorer et mieux répondre aux attentes de nos partenaires éventuels).

4- FICHES DE PRESENTATION DES SUPPORTS DE COURS A REMETTRE POUR L'U.V.3 :

Dans le cadre de la validation de cette unité de valeur, le candidat EF2 devra remettre deux fiches pédagogiques portant sur l'enseignement du hockey subaquatique dans le cadre de la formation Initiateur (voire EF1), la première portant obligatoirement sur un sujet d'ordre général (physiologie et adaptation à l'effort, filières énergétiques, dopage dans le sport, diététique sportive, notions de base de la méthodologie d’entraînement) et la seconde sur un sujet technique (gestes techniques, tactique de jeu, réglementation et règles du jeu, pathologie liée au hockey subaquatique).

La liste des cours délivrés dans le cadre de la formation Initiateur est donnée ci-après.

Chaque fiche devra être présentée selon la trame indiquée ci-jointe.

1. Degré de formation (Initiateur ou EF1),

2. Numéro du sujet de cours abordée lors de la formation (voir liste dans le tableau donné en pages suivantes),

3. Intitulé du cours, sa place dans le programme de formation,

4. Moyens pédagogiques utilisés,

5. Les pré-requis avant d'aborder ce cours,

6. Contenu du cours,

7. Durée de l'exposé,

8. Conclusion et intitulé du cours suivant à aborder.

	N°

sujet
	EPREUVES INITIATEURS
	SUPPORT DE COURS CD-ROM 
FORMATION INITIATEUR
	COMMENTAIRES

	
	Groupe 2 : épreuves théoriques
	
	

	
	2.1 Notions élémentaires de biologie appliquée au hockey subaquatique
	
	

	1
	Anatomie du cœur, les systèmes respiratoires et circulatoires, les échanges gazeux au niveau alvéolaire, anatomie relative au sinus et à l’oreille
	"formatio\3physiol\2circula\circul.doc" et "cœur.doc"

"formatio\3physiol\3respira\respir.doc" et "alveole.xls"

"formatio\3physiol\8orl\audition.doc" et "sinus.xls"
	

	2
	L’adaptation à l’effort et la modification des systèmes respiratoire et circulatoire (dette en oxygène), récupération
	"formatio\3physiol\2circula\circul.doc"

"formatio\3physiol\3respira\respir.doc"
"formatio\4médical\ Récup.doc"
	

	3
	Les notions de base relatives aux filières énergétiques (les différents types de fibres musculaires et les caractéristiques essentielles des 3 filières énergétiques)
	"formatio\3physiol\4muscle\muscle.doc"
	

	4
	Notions sur le surentraînement et le dopage (principe d'un contrôle antidopage, et les différents types de dopants).
	"formatio\6dopage\entranmt.ppt" et "lutte contre le dopage"

"formatio\4médical\ Récup.doc"
	Présence d'un médecin fédéral ou du sport dans le jury d'examen

	5
	Notions de diététique sportive (alimentation du sportif avant, pendant et après la compétition)
	"formatio\3physiol\6nutriti\nutrimts.doc" et "oxyd.doc", "gpl.doc", "diète.doc", "calcium.doc", "besoins.doc"
"formatio\4médical\ Récup.doc"
	

	6
	Traitements des accidents et préventions (pathologie, barotraumatisme oreille et sinus, noyage, essoufflement, entorses, luxations, crampes)
	"formatio\4médical\Ttaccid.doc", "Accide.doc" et "pathologies du hockey"

"formatio\3physiol\8orl\audition.doc"
	Présence d'un médecin fédéral ou du sport dans le jury d'examen

	
	2.2 Connaissance et pratique des méthodes de ranimation et  secourisme 
	
	Formation uniquement délivrée par un ex-formateur C.F.P.S. titulaire de l'A.F.P.S. et de A.F.C.S.P.A.M. ou Moniteur de Secourisme diplômé de la Sécurité Civile ou un Médecin Fédéral



	7
	Savoir-faire, un premier bilan
	
	Non traité par le candidat EF2

	8
	Passer le message d’alerte
	
	Non traité par le candidat EF2

	9
	Victime inconsciente (Position Latérale de Sécurité)
	
	Non traité par le candidat EF2

	10
	Traitements des risques liés au Hockey : atteintes traumatiques (plaies, entorses, crampes, luxations, os), noyage par syncope, hémorragies (points de compression)
	
	Non traité par le candidat EF2

	11
	Détresse ventilatoire, circulatoire (bouche à bouche et massage cardiaque avec et sans matériel : oxygénothérapie)
	
	Non traité par le candidat EF2

	12
	Malaises
	
	Non traité par le candidat EF2



	
	2.3 Réglementation et Règles du jeu
	
	

	13
	Connaissance des Règles du jeu et de la Réglementation dans le Hockey Subaquatique
	"regles\jeu\REGLES00.doc" et "regles\règlmt\Règlemen.doc" avec leurs mises à jour.
	Présence d'un arbitre AN2 ou responsable arbitrage régional dans le jury d'examen

	
	Groupe 3 : épreuves pédagogiques orales
	
	

	
	3.1 Pédagogie préparatoire et physique
	
	

	14
	Notions de base de la méthodologie d’entraînement (organisation et différentes phases d’une saison sportive : foncière, pré-compétition et compétition avec affûtage, alternance Intensité et volume dans l’effort, alternance travail / repos, organisation d’une séance d’entraînement et choix des exercices adapté au moment où l’on se trouve dans la  saison sportive)
	"formatio\5trainin\phys\Extype\Entrain.doc" et "Etrainok.doc", "TYPEEX.doc", "prog.jpg", "prog2.jpg", "prog4.jpg", "prog5.jpg", "prog6.jpg"
	

	14 bis
	Principe d'un bon échauffement
	"formatio\5trainin\phys\Echauff.doc"
	

	15
	Les qualités physiques de base d’un joueur de hockey
	"formatio\5trainin\condphy et "formatio\5trainin\défphy
	

	16
	L’analyse des efforts au hockey
	
	

	
	3.2 Enseignement de la technique individuelle
	
	

	17
	Le choix du matériel
	"formatio\5trainin\techn\Thomas.rtf"
	

	18
	Les techniques d’immersion
	"formatio\5trainin\techn\Thomas.rtf" et "initiat.doc"
	

	19
	Les différents types de protection du palet, les tirs, les passes (arrêtées ou en dynamique), la réception des passes, le retournement, les débordements (feintes, dribbles, crochets), le contre
	"formatio\5trainin\techn\Thomas.rtf" et "initiat.doc", "lionel.doc", "techniqu.doc"
	

	
	3.3 Enseignement des tactiques courantes
	
	

	20
	Les zones d’influence, le placement des joueurs, l’occupation du terrain
	"formatio\5trainin\tactique\Formation Init_Cnprttac
"formatio\5trainin\tactique\Formation Init_Cnfomtac
	

	21
	Les tactiques de départ
	"formatio\5trainin\techn\techniqu.doc"

"formatio\5trainin\techn\initiat.doc"
	

	22
	Les phases de jeux : fixation d’un adversaire, le une-deux, le changement d’aile
	"formatio\5trainin\techn\ initiat.doc"

"formatio\5trainin\techn\techniqu.doc" et "lionel.doc"
	

	23
	La défense devant ses buts, règle du coin
	"formatio\5trainin\techn\ initiat.doc"
	

	24
	Les phases de jeux arrêtés (coup franc, penalty, entre-deux)
	"formatio\5trainin\techn\Thomas.rtf" et "initiat.doc", "lionel.doc", "techniqu.doc"
	

	25
	Situation de jeux en infériorité numérique (son équipe et celle adverse)
	
	


	N°

sujet
	EPREUVES EF1
	SUPPORT DE COURS CD-ROM 
FORMATION EF1
	COMMENTAIRES

	
	Groupe 1 : épreuves théoriques
	
	

	
	2.1 Notions de biologie appliquée au hockey subaquatique
	
	

	1
	Anatomie du cœur, les systèmes respiratoires et circulatoires, les échanges gazeux au niveau alvéolaire, anatomie relative au sinus et à l’oreille
	"formatio\3physiol\2circula\circul.doc" et "cœur.doc"

"formatio\3physiol\3respira\respir.doc" et "alveole.xls"

"formatio\3physiol\8orl\audition.doc" et "sinus.xls"
	Présence du responsable chargé de la Formation Cadres techniques au niveau national

	
	2.2 Connaissance et pratique des méthodes de ranimation et  secourisme
	
	Formation uniquement délivrée par un ex-formateur C.F.P.S. titulaire de l'A.F.P.S. et de A.F.C.S.P.A.M. ou Moniteur de Secourisme diplômé de la Sécurité Civile ou un Médecin Fédéral

	2
	1.2  Accidents/prévention
	Formation-EF1_2002\4physiolo\4_2médical\pathologies du hockey

Formation-EF1_2002\4physiolo\4_2médical\ Accident-incident
	Présence d'un Médecin Fédéral spécialiste du Hockey Subaquatique

	3
	1.3 Réglementation et Règles du jeu
	EF1_2002\ réglementation_Regles_du_jeu
	Présence du responsable arbitrage National



	
	1.4 Biologie appliquée au hockey subaquatique
	Formation-EF1_2002\4physiolo\4_1physiol
	Présence d'un Médecin Fédéral spécialiste du Hockey Subaquatique

	4
	L’adaptation à l’effort et la modification des systèmes respiratoire et circulatoire 
	Formation-EF1_2002\4physiolo\ \4_1physiol\2circula\circulation
Formation-EF1_2002\4physiolo\ \4_1physiol\ 3respira\respiration
	Présence du responsable chargé de la Formation Cadres techniques au niveau national

	5
	Travail musculaire et filières énergétiques
	Formation-EF1_2002\4physiolo\ \4_1physiol\ 4muscle\Travail musculaire et filières énergétiques 2002
	Présence du responsable chargé de la Formation Cadres techniques au niveau national ou d'un Médecin Fédéral spécialiste du Hockey Subaquatique

	6
	Le système nerveux
	Formation-EF1_2002\4physiolo\ \4_1physiol\ 9neuro
	Présence du responsable chargé de la Formation Cadres techniques au niveau national ou d'un Médecin Fédéral spécialiste du Hockey Subaquatique

	7
	Récupération (dette en oxygène)
	Formation-EF1_2002\4physiologie_dopage
\4_2médical\Récup
	Présence du responsable chargé de la Formation Cadres techniques au niveau national

	8
	Lutte contre le dopage
	EF1_2002\4physiologie_dopage\4_3dopage\ lutte contre le dopage
	Présence d'un Médecin Fédéral spécialiste du Hockey Subaquatique



	
	Groupe 2 : épreuves orales
	
	

	9
	2.1 Enseignement de la technique individuelle
	Formation-EF1_2002\7technique
	

	
	2.2  Programmation des entraînements et la préparation  physique 
	Formation-EF1_2002\6programmation_des_entraînements
	Présence du responsable chargé de la Formation Cadres techniques au niveau national ou délégué

	10
	La programmation des entraînements
	Formation-EF1_2002\6programmation_des_entraînements\ENTRAINEMENT
Formation-EF1_2002\6programmation_des_entraînements\ programmation_entrainement
EF1_2002\6programmation_des_entraînements\PSY
EF1_2002\6programmation_des_entraînements\défphy
EF1_2002\6programmation_des_entraînements\condphy
	Présence du responsable chargé de la Formation Cadres techniques au niveau national ou délégué

	11
	L'échauffement
	Formation-EF1_2002\6programmation_des_entraînements\Echauffement_Récupération\ÉCHAUFF
	Présence du responsable chargé de la Formation Cadres techniques au niveau national ou délégué



	12
	2.3 Enseignement des tactiques courantes
	Formation-EF1_2002\8tactique\Formation EF1_Cnfomtac
Formation-EF1_2002\8tactique\Formation\Annexes_
tactique
	Présence du Manager des équipes de France ou d'un entraîneur Equipe de France 

	
	Groupe 3 : épreuves pédagogiques orales et écrites
	
	

	13
	3.1 Préparation et animation d'une séance d'entraînement
	
	Présence du responsable chargé de la Formation Cadres techniques au niveau national ou délégué

	14
	3.2  Programmation des entraînements et conduite d'équipe (application pratique)
	
	Présence du responsable chargé de la Formation Cadres techniques au niveau national ou délégué


5- FICHES DE PRESENTATION DES SUPPORTS DE COURS A REMETTRE POUR L'U.V.4 :

Dans le cadre de la validation de cette unité de valeur, le candidat EF2 devra remettre un mémorandum d'une dizaine de pages maximum portant sur la planification annuelle ou bi-annuelle du programme des entraînements de l'équipe faisant apparaître les éléments suivants:

1. Nature et constitution de l'équipe,

2. Définition de l'objectif à atteindre sur deux ans,

3. Les axes de travail sur les deux années à venir, personnalisation des entraînements pour certains joueurs,

4. Les moyens d'entraînement mis à la disposition de l'entraîneur (facteurs financiers, humains, matériel),

5. La planification annuelle ou bi-annuelle du programme des entraînements de l'équipe proprement dite, avec positionnement des jalons intermédiaires permettant de juger de la progression de l'équipe.

A l'issu de la première année, le candidat EF2 devra remettre un compte rendu d'activités partielles faisant état du bilan sportif de son équipe et décrivant ses nouveaux axes de travail et objectifs si nécessaires (recadrage en début de deuxième saison).
A l'issu de cette période de deux ans, le candidat EF2 devra remettre un second compte-rendu d'activité avec le bilan évaluatif de l'entraîneur sur son équipe validé par le président du club si équipe club ou le président de la C.R.H.S. si équipe régionale. Les rubriques suivantes devront impérativement figurer au compte-rendu:

1. Rappel de la structure et niveau de l'équipe à l'origine,

2. Rappel de l'objectif fixé deux ans plus tôt,

3. Bilan individuel et collectif (résultats sportifs obtenus, participation de joueurs à des stages régionaux ou nationaux),

· Evolution de l'équipe sur le plan psychologique et relationnel (ambiance de groupe, résistance au stress),

· Evolution de l'équipe sur le plan technique et tactique (amélioration et meilleures connaissances des gestes techniques et de leur utilisation, connaissance de plusieurs schémas tactiques avec leurs avantages et inconvénients, rôles de chacun dans l'équipe),

· Evolution de l'équipe sur le plan physique (amélioration des capacités physiques de chaque joueur : palmage, apnée, vélocité, endurance et résistance, etc.).

4. Progrès accomplis à la vue des moyens dont disposait l'entraîneur,

5. Points forts, points faibles à corriger,

6. Les axes de travail pour l'avenir, les perspectives de développement, devenir de l'équipe).

6- FICHE DE PRESENTATION DES SUPPORTS DE COURS A REMETTRE POUR L'U.V.5 :

Dans le cadre de la validation de cette unité de valeur, le candidat EF2 devra remettre une fiche pédagogique à l'entraîneur Equipe de France (mémorandum de 4 à 5 pages maximums) un mois minimum avant la date de participation effective au stage Equipe de France, ciblée sur la base des éléments suivants :

1. Nature de l'atelier, 

2. Définition de l'objectif de groupe et des critères de réussite,

3. Nature du public auquel s'adresse l'atelier pratique,

4. Les moyens pédagogiques nécessaires pour la mise en place de l'atelier et son bon déroulement, 

5. Le temps imparti,

6. Conception de l'atelier pratique, sa mise en place et son mode de fonctionnement.

7- FICHE DE PRESENTATION DES SUPPORTS DE COURS A REMETTRE POUR L'U.V.6 :

Dans le cadre de la validation de cette unité de valeur, le candidat EF2 devra préparer un cours de sensibilisation à la lutte contre le dopage à caractère préventif. Ce cours devra être présenté selon la trame indiquée ci-jointe:
1. Public ciblé (joueurs ou futurs cadres techniques),

2. Nature et objet du cours,

3. Moyens pédagogiques utilisés,

4. Les pré-requis avant d'aborder ce cours,

5. Contenu du cours,

6. Durée de l'exposé,

7. Conclusion sur la nouvelle perception du dopage par ce public maintenant averti à l'issu de ce cours et des moyens de lutte et préventions associées.
